
Rectificatif à la directive 2013/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relative à 
l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché 

d’articles pyrotechniques 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 178 du 28 juin 2013) 

Page 32, à l’article 3, point 1: 

au lieu de: «1. “article pyrotechnique”, tout article contenant des substances explosives ou un mélange 
explosif de substances conçues pour produire de la chaleur, de la lumière, des sons, des gaz, de 
la fumée ou une combinaison de ces effets par une réaction chimique exothermique 
autoentretenue;» 

lire: «1. “article pyrotechnique”, tout article contenant des substances explosives ou un mélange 
explosif de substances, conçu pour produire de la chaleur, de la lumière, des sons, des gaz, de 
la fumée ou une combinaison de ces effets par une réaction chimique exothermique 
autoentretenue;»     
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